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ARTICLE 8

Dans l’alinéa 2 de cet article, substituer aux mots :

« procéder verbalement à l’endroit de leur auteur »

les mots :

« convoquer l’auteur afin de procéder verbalement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner au maire la possibilité de convocation de l’auteur du rappel 
à l’ordre.


